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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Enseignement
Question écrite n° 3355

Texte de la question

M Pierre Lagorce attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur les problemes qui se posent actuellement pour l'enseignement de l'education physique et sportive,
tant dans les colleges que dans les lycees. Pour le seul departement de la Gironde, le document de preparation
de la rentree 1988 revele que 258 heures, au minimum, d'education physique et sportive manqueront chaque
semaine aux eleves des colleges, soit l'equivalent de vingt postes. Pour les lycees, la situation est telle qu'il
semble qu'aucun document chiffre ne puisse etre fourni par les organismes competents. En consequence, il lui
demande quelles sont les mesures urgentes qui pourraient etre prises pour la creation de postes d'enseignants
d'education physique et sportive et l'elaboration d'un plan de recrutement pluri-annuel, sachant que les
organismes professionnels estiment a 1 500 par an sur dix ans le nombre de postes d'education physique et
sportive necessaires pour assurer d'une maniere reglementaire l'enseignement de l'education physique et
sportive.

Texte de la réponse

Reponse. - Durant l'annee 1986, une procedure nouvelle de repartition des moyens a ete appliquee, repondant
a la politique d'integration de la discipline dans l'ensemble du systeme educatif. Il n'a pas ete defini au niveau
national de contingent special d'emplois d'enseignant d'education physique et sportive, les besoins de cette
discipline devant etre consideres de la meme facon que les besoins des autres disciplines. Pour la rentree de
septembre 1988, les postes d'education physique et sportive font partie de l'enveloppe globale des moyens
nouveaux qu'il appartient aux recteurs de repartir entre les categories d'etablissements, les propositions de
distribution par discipline relevant du conseil d'administration de chacun de ces etablissements sous l'autorite du
chef d'etablissement. Les responsables academiques doivent bien entendu veiller a ce que ces propositions ne
defavorisent pas une discipline par rapport a une autre et permettent a l'education physique et sportive d'avoir la
place qui est la sienne. Compte tenu des elements rappeles ci-dessus, les services academiques de Bordeaux
ont apprecie la situation des lycees et colleges de cette circonscription et en ont tire les consequences lors des
operations de preparation de la rentree 1988. Le ministre de l'education nationale a d'ailleurs rappele aux
recteurs, a l'occasion de la reunion de rentree, l'importance qu'il attache au respect des horaires reglementaires,
notamment dans la discipline de l'education physique et sportive.
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